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La Légion d’honneur 
Dossier enseignant 

 
 

L’attribution de la Légion d’honneur 

La Légion d’honneur est la plus haute distinction honorifique en France. Elle a été créée par 

Napoléon Bonaparte, alors 1er Consul, le 19 mai 1802 (décret du 29 Floréal An X) et 

récompense les mérites civils et militaires rendus à la Nation.  

Avec la Révolution, toutes les décorations de l’Ancien Régime ont été supprimées. Il s’agit 

alors pour Napoléon de créer une élite autour de lui et de ne plus attribuer le mérite qu’aux 

seuls militaires. La nouvelle décoration comporte plusieurs grades dont les dénominations ont 

évolué avec le temps. Elle n’est pas héréditaire (elle ne se transmet pas de génération en 

génération). 

Ancien grade Nouveau grade 

Légionnaire Chevalier 

Officier Officier 

Commandant Commandeur 

Grand officier Grand officier 

- Grand croix 

Cette décoration était prévue uniquement pour être attribuée à des individus, mais en 1815, 

trois villes en sont décorées : Chalon-sur-Saône, Tournus et Saint-Jean-de-Losne. Deux 

cents ans après, on dénombre 64 villes françaises et 5 villes étrangères qui ont reçu la Légion 

d’honneur. 

Napoléon ayant abdiqué, Louis XVIII revient au pouvoir à l’été 1815. Il annule tous les 

décrets pris par l’empereur dont celui attribuant la Légion d’honneur à la ville de Chalon. 

En septembre 1830, la municipalité chalonnaise prie le Ministre secrétaire d’Etat de l’Intérieur 

de lui restituer les insignes de la Légion d’honneur « qu’elle avait mérités et dont elle saura 

se montrer digne par la loyauté de son dévouement à son trône constitutionnel, par la 

détermination de chaque garde national de mourir s’il le fallait pour sa défense, celle des lois, 

et du sol de la patrie ». 

Il faut attendre un an pour que Chalon puisse légitimement ajouter à ses armes la croix de la 

Légion d’honneur. 
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Lettres patentes de Louis-Philippe 1er 

Louis Philippe 1er Roi des français 
 
A tous présents et à venir, salut 
 
Voulant donner aux citoyens des villes et communes du Royaume un témoignage de notre 
affection et perpétuer le souvenir que nous gardons des services de leurs ancêtres, services 
consacrés par les armoiries qui furent anciennement accordées aux dites villes et communes, et 
dont elles sont l’emblème, nous avons résolu de maintenir les effets des ordonnances des 26 
septembre et 26 décembre 1814 qui ont autorisé les villes, communes et corporations du 
royaume, à se pourvoir par devant notre garde des sceaux pour obtenir de nous des lettres 
patentes collatives ou confirmatives d’armoiries ; en conséquence prenant en considération la 
demande faite par la ville de Chalon-sur-Saône, et voulant donner un témoignage authentique à 
cette ville du souvenir que nous conservons du courage déployé par ses habitants pendant la 
campagne de 1814, nous avons par notre ordonnance du 13 mai dernier, autorisé la dite ville de 
Chalon-sur-Saône à placer dans ses armoiries la croix de la Légion d’honneur. 
[…] le conseil municipal de la dite ville de Chalon-sur-Saône, a émis le vœu d’obtenir de notre 
grâce des Lettres Patentes portant que les armoiries de la Ville de Chalon-sur-Saône seront 
désormais désignées ainsi qu’il suit : d’azur à trois annelets d’or, soutenu d’une champagne 
cousue de gueules, chargée de la décoration de la Légion d’Honneur, couleurs naturelles. Et sur 
la présentation qui nous a été faite de l’avis du conseil d’administration du ministère de la 
Justice et des conclusions de notre commissaire près le sceau, nous avons par ces présentes 
signées de notre main, autorisé et autorisons la ville de Chalon-sur-Saône à porter les armoiries 
ci-dessus énoncées, telles qu’elles sont figurées et coloriées aux présentes. 
Donnons en mandement à notre cour royale séante à Dijon, de publier et registrer les présentes 
et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, notre garde des sceaux y a fait apposer, par 
nos ordres, notre grand sceau. 
Donné à Paris au palais Royal le sixième jour de septembre mil huit cent trente un. 
Signé Louis Philippe 
Par le Roi 
Le Garde des sceaux de France, Ministre secrétaire d’Etat au département de la Justice. 
Signé Barthe 

 

 

 

Lettres patentes accordant la Légion d’honneur 

   AMC - 3D 2/2  
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Les insignes de la légion d’honneur 

La forme principale a été fixée par décret du 22 messidor an XII (11 juillet 1804).  

Art. 1er. La décoration des membres de la légion d’honneur consistera dans une étoile à cinq 
rayons doubles.  

Art. 2. Le Centre de l’étoile, entouré d’une couronne de chêne et de laurier, présentera, d’un 
côté la tête de l’Empereur, avec cette légende, Napoléon Empereur des Français, et de l’autre, 
l’aigle française, tenant la foudre, avec cette légende, honneur et patrie… ».  

Art. 3 La décoration sera émaillée de blanc. 

Elle sera attachée à un ruban moiré rouge. 

Les insignes de la Légion d’honneur ont quelque peu changé avec le temps.  

A partir de 1806, l’étoile est surmontée de la couronne impériale (dont le nombre de fleurons 

a varié pour aboutir à 8). Des boutons sont ajoutés aux pointes des rayons pour éviter qu’elles 

ne s’accrochent aux vêtements. Les effigies (images) portées au centre ont également été 

modifiées suivant les régimes politiques au pouvoir.  

La médaille de Chalon, d’après son aspect, doit dater d’entre 1852 et le début de la Troisième 

République. En effet c’est Louis Napoléon Bonaparte alors Président de la Seconde République 

qui rétablit l’effigie de Napoléon 1er et celle de l’aigle.  

Vocabulaire  

Aigle (nom féminin) : autre nom donné à l’étoile de la Légion d’honneur 

Avers : côté face d’une pièce de monnaie ou médaille 

Fleuron : ornement à motif floral ou végétal 

Revers : dos d’une pièce ou médaille 

Ruban moiré : ruban ayant l’aspect de la moire, c’est-à-dire d’ondulation 

 

Aujourd’hui, sur l’avers de la médaille, on trouve l’effigie de la République avec la mention : 

« République française ».  Au revers, deux drapeaux tricolores avec la devise de l’ordre,            

« Honneur et Patrie». L’étoile est surmontée d’une couronne de chêne et laurier. 
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Les armoiries (= blasons) 

Depuis le Moyen-Age, les armoiries sont utilisées pour identifier une famille, un groupe, une 

collectivité. Les armes peuvent être représentées sur différents supports (tissus, papier, 

parchemin, pierre….). En 1696, un édit royal impose le recensement de toutes les armoiries 

existantes dans un grand registre dénommé l’Armorial général, sous peine d’amende et de 

confiscation de biens. 

Pour la ville de Chalon-sur-Saône, des armoiries sont déjà attestées à la fin du XVIe siècle, 

représentées sur la couvrure d’un registre de délibérations du conseil municipal. Elles sont 

officiellement enregistrées en 1698. Selon les historiens, elles auraient pour origine les armes 

des comtes de Chalon. 

Dans l’héraldique (science qui étudie les armoiries), tout est codifié. Les armoiries sont 

généralement  composées de deux éléments : les figures et les couleurs (dénommées émaux). 

La forme du support sur lequel elles sont représentées est très souvent triangulaire, mais elle 

peut être ovale, ronde….. 

- Les émaux existants sont au nombre de 6 et portent des noms particuliers. Ils se divisent 

en deux groupes : 

Or = jaune ce sont des métaux 

Argent  = blanc 

Gueules = rouge 

Sable = noir ce sont des couleurs 

Azur = bleu 

Sinople = vert 

 

La règle interdit l’utilisation simultanée de deux émaux appartenant à un même groupe. Ainsi, 

il est impossible d’avoir un blason avec du sable et de l’azur.  

- Quant aux figures, elles peuvent être diverses (animal, végétal, objet ou forme géométrique). 

Ce sont les seules à pouvoir être représentées avec des couleurs naturelles et non 

obligatoirement avec les couleurs définies dans l’héraldique. 
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Si au départ le blason est très simple, il se complique par la suite, notamment avec la création 

de quartiers permettant d’ajouter d’autres armoiries (cas des familles souhaitant mettre en 

valeur leurs alliances). Le vocabulaire utilisé pour lire et décrire les armoiries est 

spécifique. 

 

Le blason de Chalon-sur-Saône 

Selon l’acte d’enregistrement de 1698, les armoiries de Chalon sont « d’azur à trois annelets 

d’or ». Avec les lettres patentes (lettres accordées par le roi rendant public un droit ou un 

privilège) de Louis-Philippe en 1831, les armoiries changent. Elles sont décrites de cette 

manière : d’azur à trois annelets d’or, soutenu d’une champagne cousue de gueules, 

chargée de la décoration de la Légion d’Honneur, couleurs naturelles. 

 

Annelet = petit anneau 

Vocabulaire héraldique 

Champagne : pièce occupant la partie inférieure du blason, délimitée par un trait de partition 
horizontal. 

Chargé : se dit d’une figure sur laquelle il y en a une ou plusieurs autres 

Chef : pièce délimitée par un trait horizontal et qui occupe la partie supérieure de l’écu 

Cousu : se dit des pièces, principalement du chef, qui, contrairement à la règle d’emploi des 
émaux, se trouvent posées couleur sur couleur ou métal sur métal. 

En 1949, l’attribution de la croix de guerre avec étoile d’argent à la ville de Chalon-sur-

Saône, suite aux évènements de la Seconde guerre mondiale, nécessite une nouvelle évolution 

des armoiries. 

 

La couronne murale au-dessus de l’écu et les couronnes de laurier et de chêne de part et d’autre 

ont été ajoutées au cours du XIXe siècle. Ils font partie de ce que l’on appelle les ornements 

extérieurs. 

 
Pour les élèves 
Fiche activité n° 1 : La Légion d’honneur 
Fiche activité n° 2 : Les armoiries de Chalon 
Fiche activité n° 3 : Fais ton propre blason (dessin) 
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Fiche activité n° 1—L’attribution de la Légion d’honneur 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
A l’aide du document suivant, réponds aux questions qui te sont posées : 
 

� Quel est le nom de la personne qui a décerné cette décoration ? 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

� A quelle date ? 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

� Depuis quand ce personnage est-il au pouvoir ? Aide-toi de la chronologie. 

 
………………………………………………………………………………………………………………………………

. 
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Les insignes de la Légion d’honneur 

 
Le décret ayant été annulé par Louis XVIII lors de son retour au pouvoir, c’est finalement Louis-

Philippe 1er qui accorde le droit à Chalon d’ajouter à ses armoiries (=blason) la décoration de la     

Légion d’honneur le 06 septembre 1831. 
 

La forme principale de la Légion d’honneur (telle celle qui a été attribuée à la ville de Chalon) a été 

fixée par décret du 22 messidor an XII (11 juillet 1804). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Sur la reproduction suivante de la Légion d’honneur attribuée à la ville de Chalon-sur-Saône, 

retrouve les éléments qui la composent : ruban moiré rouge, couronne de laurier,         
couronne de chêne, effigie de Napoléon, double rayon émaillé de blanc,                     
couronne impériale. 

 

 

 

 

Art. 1er. La décoration des membres de la légion d’honneur consistera dans une étoile 

à cinq rayons doubles.  

Art. 2. Le Centre de l’étoile, entouré d’une couronne de chêne et de laurier, présentera, 

d’un côté la tête de l’Empereur, avec cette légende, Napoléon Empereur des 

Français, et de l’autre, l’aigle française, tenant la foudre, avec cette légende, 

honneur et patrie… ».  

Art. 3 La décoration sera émaillée de blanc. 

Elle sera attachée à un ruban moiré rouge. 
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� Voici deux représentations de la médaille de la Légion d’honneur : celle qui a été attribuée à la 

ville de Chalon (n° 1) et celle qui est distribuée à l’heure actuelle (n° 2). Quelles différences 
observes-tu? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Médaille 1                                                                                                                                   Médaille 2 

 
Médaille 1 : 
-------------------------------------------... 
 
-------------------------------------------- 
 
-------------------------------------------- 
 
--------------------------------------------.
. 
Médaille 2 : --------------------------------------... 
 
-------------------------------------------- 
 
-------------------------------------------- 
 
-------------------------------------------- 
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Fiche activité n° 2—Les armoiries de Chalon-sur-Saône 
 

 

En 1698, les armoiries de Chalon sont ainsi représentées : « d’azur à trois annelets d’or ». 

 

 

 
 AMC - AA2  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec les lettres patentes (lettres accordées par le roi rendant public un droit ou un privi-

lège) de Louis-Philippe en 1831, les armoiries changent. Elles sont décrites de cette ma-

nière : d’azur à trois annelets d’or, soutenu d’une champagne cousue de gueules, char-

gée de la décoration de la Légion d’Honneur, couleurs naturelles. 
 
 
 

� A l’aide de ces informations et des définitions ci-dessous, reporte les différents 

termes décrivant les armoiries sur la reproduction ci-dessous : annelet d’or, 
azur, champagne, chef, décoration de la Légion d’honneur, gueules. 

 

 

 

Annelet = petit anneau 

 

 

Vocabulaire héraldique 

 

Champagne : pièce occupant la partie inférieure du blason, délimitée par un trait de parti-

tion horizontal. 

Chargé : se dit d’une figure sur laquelle il y en a une ou plusieurs autres 

Chef : pièce délimitée par un trait horizontal et qui occupe la partie supérieure de l’écu 

Cousu : se dit des pièces, principalement du chef, qui, contrairement à la règle d’emploi 

des émaux, se trouvent posées couleur sur couleur ou métal sur métal. 
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� Le blason de la Ville de Chalon ne respecte pas la règle d’utilisation des couleurs. Pourquoi ?  
 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

En 1949, l’attribution de la croix de guerre avec étoile d’argent à la ville de Chalon-sur-Saône, suite aux évè-

nements de la Seconde guerre mondiale, nécessite une nouvelle évolution des armoiries. 
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Fiche activité n° 3—La Légion d’honneur et les armoiries 
 

 

Amuse-toi, lors de tes prochaines promenades en ville, à repérer le            
blason de la ville de Chalon-sur-Saône sur différents monuments. 

 
Et toi, quel blason voudrais-tu pour représenter ton quartier ou  

ta famille ? Dessine-le en respectant les codes des armoiries. 
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